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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 
 

FORET COMMUNALE DE : PIERREFEU 
☐  alpage  ☒  parcours 

 

CCT validé en Commission Mixte de Pâturage du 15 Novembre 2021 

 

 

1 - DESIGNATION DU LOT 

 

Commune de situation : Pierrefeu 

Numéro et intitulé du lot : FC de Pierrefeu-lot de l’Uesti 

 

Surface totale :  82.7 ha  

Surface pâturable :  80 ha 

 

 

Liste ou tableau des parcelles forestières : 1 à 10 

Liste ou tableau des parcelles cadastrales : voir plan et tableau joint 

 

Précision sur les limites : :   Nord :  Commune de Toudon  

                                             Ouest :  Ravin de la Pinea - Commune de Toudon 

                                             Sud :  Village de Pierrefeu – Piste de Boscaglion 

                                             Est :  Ravin de Vescassin / Le Riou 

 

Voies d'accès :  Piste de Costa d’Aigle 

                          Piste de l’Uesti 

                          Piste de Boscaglion  

 

Plan de l'unité pastorale  

 

 

2 - DUREE MINIMALE DE LA LOCATION :  5 années  

 

Dates de la saison pastorale : du 1 janvier au  31 décembre 

 

 

3 - TECHNICIEN FORESTIER TERRITORIAL RESPONSABLE DU LOT 

  

M Lionel Blanc  (UT Préalpes – Estéron - Var) 

Portable : 06. 09. 28. 14. 21  Courriel :  lionel.blanc@onf.fr 

 

 

4 – TAUX DE CHARGEMENT, ESPECES AUTORISEES 

 

Effectif maximum : 20 UGB 

 

Liste des espèces admises au pâturage : Ovins, Bovins, Caprins 

 

Nombre de têtes sur la durée autorisée pour les espèces admises :  

• ovins : 140 

• bovins : 20  
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• Caprins : 140 

 

Caprins autorisés, nombre dans la limite de 10 

 

Les effectifs des animaux devront être répartis de manière à ne pas dépasser la charge 

totale de 20 UGB. 

 

N.B. : le ratio UGB est 1 UGB = 7 ovins ou 1 bovin ou 1 équidé ou 7 caprins 

 

 

5 - CONDITIONS ET RECOMMANDATIONS TECHNIQUES PARTICULIERES  

 

Le passage du troupeau représente un intérêt majeur au vu des enjeux DFCI considérables 

pour l’ensemble de la zone. 

 

 

6 –EQUIPEMENTS PASTORAUX EXISTANTS 

 

Bâtiments : Néant 

Point d’eau : Néant 

Installations annexes : Néant 

Travaux d’amélioration récents : débroussaillage : Non 

  brulage dirigé : Non 

 

  

mathieu.barreteau
Tampon 
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Liste des parcelles cadastrales relevant du régime forestier 

 

 

SECTION N°PLAN LIEU-DIT CONTENANCE (m2) 

B 19 COSTA D'AIGLA 182670 

B 20 COSTA D'AIGLA 301415 

B 21 COSTA D'AIGLA 70820 

B 22 COSTA D'AIGLA 26200 

B 23 COSTA D'AIGLA 38860 

B 24 COSTA D'AIGLA 161040 

B 29 PINEA 10600 

B 33 L'OUESTI 78 

B 34 L'OUESTI 2500 

B 37 L'OUESTI 160625 

B 47 L'OUESTI 205110 

B 50 LES FUMASSES 81155 

B 51 LES FUMASSES 4850 

B 52 LES FUMASSES 2630 

B 57 LES FUMASSES 47600 

B 249 FONT VIEILLE 1510 

B 250 FONT VIEILLE 860 

B 348 LES BRAGLIAS 3155 

B 448 LA BAUMA 11300 

B 449 LA BAUMA 60820 

B 450 LA BAUMA 34615 

   827308 
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